
RXPUSIJIQIIE DU }ÀHO}EY

PRXS IDEIICE NU CONSEII TEincnur N. 144 /pc/rrnÂEp

portant.application d.es artictre's J et.11 de taIoi lao6l-2 du 4 Mars 1965, lnstituant une pro-
cddure de règ1ément de lt irrpôt généra1 sur 1ê
revenu et de ltimpôt gur les bénéfices industriels
et comnerciaux par voie draconptes proÿisiontîels.-

{

LE PRESÏDEI,TI DU CONSETI CHIF DU SOU1TPùE],{ENT;

ÿU la Constitution du 11 Janvier 1ÿ6{ ;

tr{l-1e Décret n"1\/PR du 2! Janvier l)6Q,
Gouvernement I

'','tU Ie }écret I'54/?C/SC"G. d.u 2 ttiai- L)6!,
d.es nemlres du Gouvernement I

STIR proposition du I'l1nibtre d.es Flnances, des Affaires Econonri'ques-
et du Plan;

portant foïmation du

fixant 1es at tribut ions

Apràs Àvis
Le Conseil

de l-e Cour Suprême ;

des Mi,nistre s entendul

/ )E CBETD :

t
'Art i c1e 1 er. - En application d.cs prescriptions de Itarticfe f de 1a
loi n'61-2 du { },{ars 1965, dès clue 1e r81e de ltan-trée en cours est nis
en recouviement, Ie solde dc 3.rimp8t géndraL, après inputation des acoaptcs
provlsionnels déji. yqrg{sr doit être acquitté en autant de fractions éga1es
et aux n6mes dates que oel1es rcstant à courir pour 1e versenent des
acomptes, sauf si 1e contribuable nrest pas en rè91e, au bout de deux
ternes, dans ses yersenents soit des aconptes soit des fractions du solde
de 1riàp8t ou lorsqulil quitte définitiveirent 1e Territoire, auqucl cas
ltimpSt ou le soldc de ltimp6t restant dt tlevient imnédiatement exigible.

Lorsque 1e r61e est mis en recouvroment postérlourement au J0 No.v-e.4brc I
Ie solde de trinp6t est recouvré selon la procédure habituellc,

Àrticle 2.- Pour pouvoir bénéficier dcs d.iclositions de 1'artictc 11 c1c la 1oi
Ëfr-d1t 4 L{ars 1ÿ-6!, 1es demandes en rdductio:r dtacomptes prdscntées par 1cc
contribuables doivent exposer 1es motifs pour lesqucls ils estlment que le
rnonta.nt qutils doivent prdciser de leur impSt géné:,:aL sur Ie'revenur ou de
leur 1np8t sur les bénéfices ind.ustriels et commercieux de ltannée en cours
doit être Lnférieur au ,rnontant des acomptes dont ils sont redevnbles pour
ladite année.

Le îré sorier-Payeur ou Ie ?ercepteur est habilité à refuser 1a domande
en réduction dtacompte présentée par u]1 contri.buable lorsque ce der'nier ne
srest pas intégralement acquitté, à la date du ddp6t de sa demande, de
ltimpôt généra1 sur fe revenu ou de frimp8t srrr les bénéfices industriels
et commerciaux ruis à âa charge atl cours de ltannée antérieurer



Soit en applic,ation de ltalinéâ lrécédent, soit poure toutes autres
raisons, lorsclue-l,e Tiéàbrier-Payeui ou 1e Percepteur estine avoi:: én sa
possession les éléments suf,f,isants pour opposer un refus netteroent motivé
à une. delaande en réductj'on draconptes, i1 d.oit notifier ce refus par lettre
recommand.ée dans lesl'quinze jours de ia réception de 1a dernande. Passé ce
dé1ai, la clernand.e.du contribuab.le est considérée conrne acceptée tacitement.

que 1e Tré sori er -Payeur ou }e ?ercepteur a donné son accord
forrnel ou tacite à La, dênànde eÉ réduction d lacomptes présentée par un con-
tribuabler ce dernier doit acquitteï ses acomptes de Irannée en cours aux
dated et sefon les pourcentages prévues aux articles 1 et 2 de la Loi
n" 65-Z du 4 illars 1ÿ6! 3 chaque acompte étant alors calculé sr.:.r Ie montant
rles impÛts ctont i1 slestimc xeCevabfer tel que précisé dans sa d.en,nde.

Article J.- Lors

Ârticle 4.- Lors
alinéa cle L r article '1 1 d.

qut i1 y a l-ieu à application de la péna1ité prévue au dernier
e la Ioi n"6!-2 du 4 llars 1965 I Ie Trésorier-?ayeur.. t

ou le percepteur en avise Ie Service des Contributions directes qui énet
LrLrirécliat enent ul rtle recouvrable dans les nêmes conditions que ceIles
prévues par 1es textes en vigreur pour ltimpôt auquel cette pénalité stappli-
que .

Article l.-Le L{lnistre des linances
est chargé d.e l-retécution du. présent
au Journal officiel cle Ia République

des Affaires Economiques et
décret qui sera eruegi stré
du )ahoney. /. -

du Plan
et publié

1'Ir1 Ie Pxésident du ConseiL
Chef d.u 0ouvernement ,

Le I[inis.ire des Iinances, des
Affai:res Economiques et du Plan ;

Pait à COTONOU, 1e 1! AlnIL, 196,

ç-4 1 a..t?-é3;

J. Airortr[DEGBElToLE]lN
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